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L’honorable M. Scott a présenté à la Chambre un bill intitulé : “ Acte concernant 
les chemins de fer. ”

Le dit bill a élé lu la première fois.
L’honorable Président a fait rapport à la Chambre du discours de Son Excellence 

du trône.
Et le dit discours a été alors lu par le Greffier.
Sui motion de 1 honorable M. Scott, secondé par l’honorable M. Montgomery, il a

Ordonné, que cette Chambre prenne en considération le discours de Son Excel
lence le Gouverneur-Général demain.

été

Sur motion de l’honorable M. Scott, secondé par l’honorable M. Montgomery, il a

Résolu, que tous les membres présents pendant cette session composent un comité 
pour prendre en considération les usages et coutumes de cette Chambre et les privi
leges du Parlement, et qu’il soit permis au dit comité de s’assembler dans cette 
Chambre quand et comme il le jugera nécessaire.

L’honorable Président a présenté à la Chambre le rapport du bibliothécaire 
1 état de la bibliothèque du Parlement.

Ordonné, qu’il soit reçu, et
Le dit rapport a été lu par le greffier du Sénat, comme suit :

A L’HONORABLE SÉNAT DU CANADA, REUNI EN PARLEMENT,

sur

Ll, RAPPORT DU BIBLIOTHÉCAIRE DU PARLEMENT EXPOSE RESPECTUEUSEMENT : 

C’est avec une

MïïariSBEËHïEESÎvnn9it™ vdu mois d octobre que le déménagement pût être commencé. Le tra
vail nécessite par 1 arrangement et la classification d’une collection aussi vaste dans 
un si court espace de temps, a été considérable, et il reste encore beaucoup à’ faire 
avant que les arrangements soient parfaits. Ia e

Tout d’abord une difficulté formidable se présenta. Il fut découvert que le nouvel 
appartement était tout-à-fait insuffisant, par ses dimensions et ses divisions pom-le
constatéd?l Z/FÎ qU F, “ P"°P?sait d’T loger. Jusqu’au moment où ce fait fut 

! I estate il avait ete considéré que le nouvel édifice pourrait contenir au moins cent
Zt J°«a,meSt S,mV-an! 08 lntent;ion* qu’avait d’abord eues le gouvernement en bâtis
sant et suivant les instructions données à l’architecte en charge.
, . . 1® 14 mai 1859> époque où fut décidée la construction d’édifices
tau-os a Ottawa, le soussigné soumit au bureau des Travaux Publics un 
ci fiant la nature de 1 etendue du logement nécessaire pour la bibliothèque.

Ce mémoire spécifiant que le local devait se composer d’un gaand appartement 
Lois galeries en fer, capable de contenir 200,000 volumes. Autour de la o-randé 

etdTmhW?, ° d°Va,e,'t etve Sapées d’autres chambres pour l’exposition départes 
ZtZvZ-’ p0'!r des I)ureaux. des chambres d’étude, et pour l’usage de l’adminis- 
t.atmn d un departement aussi -considérable et qui devait s’accroître de jour en jour 
I ?moile contenait des details complets sur la dimension et la disposition de ces 

chambres, mentionnant même le nombre exact de pieds de tablettes exigés pour reoe- 
hémnntn0-?bl Z™08 (lue la tu bliothêque pourrait contenir à l’avenir. PCe calcul 
lûmes d’un form.-H ordinlfre m°mS 25’00° pîeds de tablettes 1*”“’recevoir 200,000 vo-

parlemen- 
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